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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-13537

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 25-13537

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : PRESTATIONS DE COLLECTE, TRANSPORT ET TRAITEMENT DES DECHETS NON 
DANGEREUX (DND) ET DES DECHETS D'EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES 
(DEEE) PRODUITS PAR LES DIFFERENTES ACTIVITES DE L'EFS HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

  Description : La consultation a pour objet la passation d'un marché public pour la réalisation 
des prestations suivantes : - La fourniture et la livraison de conteneurs en nombre suffisant à 
destination des déchets non dangereux (DND) et des Déchets d'Equipements Electriques et 
Electroniques (DEEE) et assimilés produits par les différentes activités de l'EFS Hauts-de-France - 
Normandie et en attente d'enlèvement ; - La collecte, le transport et le traitement des déchets 
non dangereux et des DEEE. Les prestations doivent respecter la réglementation en vigueur. On 
entend par déchets « non dangereux » les débris qui ne présentent aucune des 15 propriétés de 
danger définies au niveau européen.

  Identifiant de la procédure : 262ec589-8648-49ef-bfad-254977a27aa3

  Avis précédent : 1cdc56d1-caa6-46f9-b2b8-cbdbae67869b-01

  Identifiant interne : 2023EFS_HFNO299

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90510000 Élimination et traitement des ordures
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90513000 Services de traitement et d'élimination 
des ordures ménagères et des déchets non dangereux

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution des prestations sont présentés en 
annexe 1 du CCTP.

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 354,500 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 700,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : L'accord cadre est conclu sans minimum mais avec un 
maximum avec un seul opérateur économique. Les marchés ont été attribués sous le n° 
général 18B2409201 - 18B2409202 - 18B2409203 - 18B2409204 - 18B2409205 - 18B2409206 
et signés par le Représentant du Pouvoir Adjudicateur le 08/01/2025. Les marchés sont 
consultables, dans le respect des principes posés par la loi n° 78753 du 17.7.1978 à 
l'adresse suivante : EFS-HFNO - Parc Eurasanté - 20 Avenue Pierre Mauroy - CS 40121 - 
59373 Loos cedex. Toute demande de consultation doit être adressée au service Achats 
et Marchés Publics de l'EFS-HFNO (adresse susmentionnée).

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Filière carton

  Description : Filière carton

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90510000 Élimination et traitement des ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90513000 Services de traitement et d'élimination 
des ordures ménagères et des déchets non dangereux

 Options :

  Description des options : Le marché public prend effet à compter du 08/01/2025 
ou à sa date de notification si elle est postérieure à celle-ci, pour une durée ferme 
de douze (12) mois. A l'issue de la première période, le marché public est 
reconductible tacitement trois (3) fois pour une période de douze (12) mois. Dans 
l'hypothèse où le RPA décide de ne pas reconduire le marché public, il en informe 
le Titulaire par courrier avec accusé de réception au plus tard six (6) mois avant 
l'échéance. Le Titulaire ne pourra renoncer à la reconduction notifiée par l'EFS.
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 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution des prestations sont présentés en 
annexe 1 du CCTP.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 08/01/2025

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 75,500 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 150,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Il s'agit d'un accord-cadre fixant toutes les stipulations 
contractuelles et exécuté au fur et à mesure de l'émission de bons de commande (article 
R.2162-2 alinéa 2 et articles R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande publique). 
L'accord-cadre est conclu avec seulement un maximum contractuel exprimé en valeur 
sur la durée totale du marché (article R.2162-4 2° du code de la commande publique).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix apprécié au regard du détail quantitatif estimatif 
conformément à l'article 1.10.2 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : La valeur technique : Ce critère sera analysé au regard des 
informations transmises par les soumissionnaires dans le cadre de réponse 
technique remis dans leur offre conformément à l'article 1.10.2 du règlement de la 
consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Les mesures prises en faveur du développement durable : Ce critère 
sera analysé au regard des informations transmises par les soumissionnaires dans 
le cadre de réponse technique remis dans leur offre conformément à l'article 
1.10.2 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Le candidat peut, s'il le souhaite, exercer 
un référé précontractuel contre la présente procédure de passation, devant le président 
du tribunal administratif compétent, avant la signature du marché public ou de l'accord-
cadre, conformément aux dispositions des articles L.551-1 à -12 du code de justice 
administrative. - Référé contractuel : 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution du contrat au JOUE ou pour les marchés fondés sur un accord-cadre ou un 
système d'acquisition dynamique, à compter de la notification de la conclusion du 
contrat (articles L.551-13 à L.551-23 et R.551-7 à R.551-10 du CJA). - Personnes qui ont un 
intérêt de conclure le contrat et susceptibles d'être lésés par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence. - Recours en contestation de la 
validité du contrat : 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées. Pour les marchés passés en procédure formalisée, la publication d'un avis 
d'attribution au JOUE suffit à déclencher ce délai. - Concerne les tiers et concurrents 
évincés par la conclusion du contrat. - Recours en excès de pouvoir et/ou indemnitaire 
contre les décisions faisant grief dans les deux mois à compter de leur publication ou 
notification à des tiers. A titre accessoire, un recours au fond, un référé suspension peut 
être formé , dans les conditions prévues à l'article L.521-1 du CJA.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - 

NORMANDIE

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : ETABLISSEMENT 
FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

  Organisation dont le budget est utilisé pour payer le marché : ETABLISSEMENT 
FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

  Organisation qui exécute le paiement : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-
DE-FRANCE - NORMANDIE
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  Organisation qui signe le marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-
FRANCE - NORMANDIE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Filière ordures ménagères résiduelles

  Description : Filière ordures ménagères résiduelles

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90510000 Élimination et traitement des ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90513000 Services de traitement et d'élimination 
des ordures ménagères et des déchets non dangereux

 Options :

  Description des options : Le marché public prend effet à compter du 08/01/2025 
ou à sa date de notification si elle est postérieure à celle-ci, pour une durée ferme 
de douze (12) mois. A l'issue de la première période, le marché public est 
reconductible tacitement trois (3) fois pour une période de douze (12) mois. Dans 
l'hypothèse où le RPA décide de ne pas reconduire le marché public, il en informe 
le Titulaire par courrier avec accusé de réception au plus tard six (6) mois avant 
l'échéance. Le Titulaire ne pourra renoncer à la reconduction notifiée par l'EFS.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution des prestations sont présentés en 
annexe 1 du CCTP.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 08/01/2025

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 138,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 275,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Il s'agit d'un accord-cadre fixant toutes les stipulations 
contractuelles et exécuté au fur et à mesure de l'émission de bons de commande (article 
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R.2162-2 alinéa 2 et articles R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande publique). 
L'accord-cadre est conclu avec seulement un maximum contractuel exprimé en valeur 
sur la durée totale du marché (article R.2162-4 2° du code de la commande publique).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix apprécié au regard du détail quantitatif estimatif 
conformément à l'article 1.10.2 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : La valeur technique : Ce critère sera analysé au regard des 
informations transmises par les soumissionnaires dans le cadre de réponse 
technique remis dans leur offre conformément à l'article 1.10.2 du règlement de la 
consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les mesures prises en faveur du développement durable : Ce critère 
sera analysé au regard des informations transmises par les soumissionnaires dans 
le cadre de réponse technique remis dans leur offre conformément à l'article 
1.10.2 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Le candidat peut, s'il le souhaite, exercer 
un référé précontractuel contre la présente procédure de passation, devant le président 
du tribunal administratif compétent, avant la signature du marché public ou de l'accord-
cadre, conformément aux dispositions des articles L.551-1 à -12 du code de justice 
administrative. - Référé contractuel : 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution du contrat au JOUE ou pour les marchés fondés sur un accord-cadre ou un 
système d'acquisition dynamique, à compter de la notification de la conclusion du 
contrat (articles L.551-13 à L.551-23 et R.551-7 à R.551-10 du CJA). - Personnes qui ont un 
intérêt de conclure le contrat et susceptibles d'être lésés par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence. - Recours en contestation de la 
validité du contrat : 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées. Pour les marchés passés en procédure formalisée, la publication d'un avis 
d'attribution au JOUE suffit à déclencher ce délai. - Concerne les tiers et concurrents 
évincés par la conclusion du contrat. - Recours en excès de pouvoir et/ou indemnitaire 
contre les décisions faisant grief dans les deux mois à compter de leur publication ou 
notification à des tiers. A titre accessoire, un recours au fond, un référé suspension peut 
être formé , dans les conditions prévues à l'article L.521-1 du CJA.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - 

NORMANDIE

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : ETABLISSEMENT 
FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

  Organisation dont le budget est utilisé pour payer le marché : ETABLISSEMENT 
FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

  Organisation qui exécute le paiement : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-
DE-FRANCE - NORMANDIE

  Organisation qui signe le marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-
FRANCE - NORMANDIE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Filière métal (ferraille et cuivre)

  Description : Filière métal (ferraille et cuivre)

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90510000 Élimination et traitement des ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90513000 Services de traitement et d'élimination 
des ordures ménagères et des déchets non dangereux

 Options :

  Description des options : Le marché public prend effet à compter du 08/01/2025 
ou à sa date de notification si elle est postérieure à celle-ci, pour une durée ferme 
de douze (12) mois. A l'issue de la première période, le marché public est 
reconductible tacitement trois (3) fois pour une période de douze (12) mois. Dans 
l'hypothèse où le RPA décide de ne pas reconduire le marché public, il en informe 
le Titulaire par courrier avec accusé de réception au plus tard six (6) mois avant 
l'échéance. Le Titulaire ne pourra renoncer à la reconduction notifiée par l'EFS.

 5.1.2 Lieu d’exécution
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  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution des prestations sont présentés en 
annexe 1 du CCTP.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 08/01/2025

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 15,500 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 30,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Il s'agit d'un accord-cadre fixant toutes les stipulations 
contractuelles et exécuté au fur et à mesure de l'émission de bons de commande (article 
R.2162-2 alinéa 2 et articles R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande publique). 
L'accord-cadre est conclu avec seulement un maximum contractuel exprimé en valeur 
sur la durée totale du marché (article R.2162-4 2° du code de la commande publique).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix apprécié au regard du détail quantitatif estimatif 
conformément à l'article 1.10.2 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : La valeur technique : Ce critère sera analysé au regard des 
informations transmises par les soumissionnaires dans le cadre de réponse 
technique remis dans leur offre conformément à l'article 1.10.2 du règlement de la 
consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les mesures prises en faveur du développement durable : Ce critère 
sera analysé au regard des informations transmises par les soumissionnaires dans 
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le cadre de réponse technique remis dans leur offre conformément à l'article 
1.10.2 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Le candidat peut, s'il le souhaite, exercer 
un référé précontractuel contre la présente procédure de passation, devant le président 
du tribunal administratif compétent, avant la signature du marché public ou de l'accord-
cadre, conformément aux dispositions des articles L.551-1 à -12 du code de justice 
administrative. - Référé contractuel : 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution du contrat au JOUE ou pour les marchés fondés sur un accord-cadre ou un 
système d'acquisition dynamique, à compter de la notification de la conclusion du 
contrat (articles L.551-13 à L.551-23 et R.551-7 à R.551-10 du CJA). - Personnes qui ont un 
intérêt de conclure le contrat et susceptibles d'être lésés par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence. - Recours en contestation de la 
validité du contrat : 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées. Pour les marchés passés en procédure formalisée, la publication d'un avis 
d'attribution au JOUE suffit à déclencher ce délai. - Concerne les tiers et concurrents 
évincés par la conclusion du contrat. - Recours en excès de pouvoir et/ou indemnitaire 
contre les décisions faisant grief dans les deux mois à compter de leur publication ou 
notification à des tiers. A titre accessoire, un recours au fond, un référé suspension peut 
être formé , dans les conditions prévues à l'article L.521-1 du CJA.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - 

NORMANDIE

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : ETABLISSEMENT 
FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

  Organisation dont le budget est utilisé pour payer le marché : ETABLISSEMENT 
FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

  Organisation qui exécute le paiement : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-
DE-FRANCE - NORMANDIE

  Organisation qui signe le marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-
FRANCE - NORMANDIE
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Filière recyclable en mélange

  Description : Filière recyclable en mélange

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90510000 Élimination et traitement des ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90513000 Services de traitement et d'élimination 
des ordures ménagères et des déchets non dangereux

 Options :

  Description des options : Le marché public prend effet à compter du 08/01/2025 
ou à sa date de notification si elle est postérieure à celle-ci, pour une durée ferme 
de douze (12) mois. A l'issue de la première période, le marché public est 
reconductible tacitement trois (3) fois pour une période de douze (12) mois. Dans 
l'hypothèse où le RPA décide de ne pas reconduire le marché public, il en informe 
le Titulaire par courrier avec accusé de réception au plus tard six (6) mois avant 
l'échéance. Le Titulaire ne pourra renoncer à la reconduction notifiée par l'EFS.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution des prestations sont présentés en 
annexe 1 du CCTP.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 08/01/2025

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 23,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 45,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Il s'agit d'un accord-cadre fixant toutes les stipulations 
contractuelles et exécuté au fur et à mesure de l'émission de bons de commande (article 
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R.2162-2 alinéa 2 et articles R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande publique). 
L'accord-cadre est conclu avec seulement un maximum contractuel exprimé en valeur 
sur la durée totale du marché (article R.2162-4 2° du code de la commande publique).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix apprécié au regard du détail quantitatif estimatif 
conformément à l'article 1.10.2 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : La valeur technique : Ce critère sera analysé au regard des 
informations transmises par les soumissionnaires dans le cadre de réponse 
technique remis dans leur offre conformément à l'article 1.10.2 du règlement de la 
consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les mesures prises en faveur du développement durable : Ce critère 
sera analysé au regard des informations transmises par les soumissionnaires dans 
le cadre de réponse technique remis dans leur offre conformément à l'article 
1.10.2 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Le candidat peut, s'il le souhaite, exercer 
un référé précontractuel contre la présente procédure de passation, devant le président 
du tribunal administratif compétent, avant la signature du marché public ou de l'accord-
cadre, conformément aux dispositions des articles L.551-1 à -12 du code de justice 
administrative. - Référé contractuel : 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution du contrat au JOUE ou pour les marchés fondés sur un accord-cadre ou un 
système d'acquisition dynamique, à compter de la notification de la conclusion du 
contrat (articles L.551-13 à L.551-23 et R.551-7 à R.551-10 du CJA). - Personnes qui ont un 
intérêt de conclure le contrat et susceptibles d'être lésés par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence. - Recours en contestation de la 
validité du contrat : 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées. Pour les marchés passés en procédure formalisée, la publication d'un avis 
d'attribution au JOUE suffit à déclencher ce délai. - Concerne les tiers et concurrents 
évincés par la conclusion du contrat. - Recours en excès de pouvoir et/ou indemnitaire 
contre les décisions faisant grief dans les deux mois à compter de leur publication ou 
notification à des tiers. A titre accessoire, un recours au fond, un référé suspension peut 
être formé , dans les conditions prévues à l'article L.521-1 du CJA.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - 

NORMANDIE

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : ETABLISSEMENT 
FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

  Organisation dont le budget est utilisé pour payer le marché : ETABLISSEMENT 
FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

  Organisation qui exécute le paiement : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-
DE-FRANCE - NORMANDIE

  Organisation qui signe le marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-
FRANCE - NORMANDIE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Filière déchets résiduels encombrants

  Description : Filière déchets résiduels encombrants

  Identifiant interne : 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90510000 Élimination et traitement des ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90513000 Services de traitement et d'élimination 
des ordures ménagères et des déchets non dangereux

 Options :

  Description des options : Le marché public prend effet à compter du 08/01/2025 
ou à sa date de notification si elle est postérieure à celle-ci, pour une durée ferme 
de douze (12) mois. A l'issue de la première période, le marché public est 
reconductible tacitement trois (3) fois pour une période de douze (12) mois. Dans 
l'hypothèse où le RPA décide de ne pas reconduire le marché public, il en informe 
le Titulaire par courrier avec accusé de réception au plus tard six (6) mois avant 
l'échéance. Le Titulaire ne pourra renoncer à la reconduction notifiée par l'EFS.

 5.1.2 Lieu d’exécution
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  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution des prestations sont présentés en 
annexe 1 du CCTP.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 08/01/2025

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 46,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 90,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Il s'agit d'un accord-cadre fixant toutes les stipulations 
contractuelles et exécuté au fur et à mesure de l'émission de bons de commande (article 
R.2162-2 alinéa 2 et articles R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande publique). 
L'accord-cadre est conclu avec seulement un maximum contractuel exprimé en valeur 
sur la durée totale du marché (article R.2162-4 2° du code de la commande publique).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix apprécié au regard du détail quantitatif estimatif 
conformément à l'article 1.10.2 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : La valeur technique : Ce critère sera analysé au regard des 
informations transmises par les soumissionnaires dans le cadre de réponse 
technique remis dans leur offre conformément à l'article 1.10.2 du règlement de la 
consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les mesures prises en faveur du développement durable : Ce critère 
sera analysé au regard des informations transmises par les soumissionnaires dans 
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le cadre de réponse technique remis dans leur offre conformément à l'article 
1.10.2 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Le candidat peut, s'il le souhaite, exercer 
un référé précontractuel contre la présente procédure de passation, devant le président 
du tribunal administratif compétent, avant la signature du marché public ou de l'accord-
cadre, conformément aux dispositions des articles L.551-1 à -12 du code de justice 
administrative. - Référé contractuel : 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution du contrat au JOUE ou pour les marchés fondés sur un accord-cadre ou un 
système d'acquisition dynamique, à compter de la notification de la conclusion du 
contrat (articles L.551-13 à L.551-23 et R.551-7 à R.551-10 du CJA). - Personnes qui ont un 
intérêt de conclure le contrat et susceptibles d'être lésés par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence. - Recours en contestation de la 
validité du contrat : 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées. Pour les marchés passés en procédure formalisée, la publication d'un avis 
d'attribution au JOUE suffit à déclencher ce délai. - Concerne les tiers et concurrents 
évincés par la conclusion du contrat. - Recours en excès de pouvoir et/ou indemnitaire 
contre les décisions faisant grief dans les deux mois à compter de leur publication ou 
notification à des tiers. A titre accessoire, un recours au fond, un référé suspension peut 
être formé , dans les conditions prévues à l'article L.521-1 du CJA.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - 

NORMANDIE

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : ETABLISSEMENT 
FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

  Organisation dont le budget est utilisé pour payer le marché : ETABLISSEMENT 
FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

  Organisation qui exécute le paiement : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-
DE-FRANCE - NORMANDIE

  Organisation qui signe le marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-
FRANCE - NORMANDIE
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : Filière Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques (DEEE) comprenant du 
matériel informatique (écran, PC, écran, clavier, souris, serveurs...), du matériel bureautique 
(imprimantes, photocopieurs), des dispositifs médicaux non contaminés, du matériel « froid » 
(congélateur, réfrigérateur, des cartouches d'encre/toner, piles/batteries, néons/ampoules... 
Disques durs ou support informatique

  Description : Filière Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques (DEEE) comprenant du 
matériel informatique (écran, PC, écran, clavier, souris, serveurs...), du matériel bureautique 
(imprimantes, photocopieurs), des dispositifs médicaux non contaminés, du matériel « froid » 
(congélateur, réfrigérateur, des cartouches d'encre/toner, piles/batteries, néons/ampoules... 
Disques durs ou support informatique pour destruction confidentielle

  Identifiant interne : 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90510000 Élimination et traitement des ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90513000 Services de traitement et d'élimination 
des ordures ménagères et des déchets non dangereux

 Options :

  Description des options : Le marché public prend effet à compter du 08/01/2025 
ou à sa date de notification si elle est postérieure à celle-ci, pour une durée ferme 
de douze (12) mois. A l'issue de la première période, le marché public est 
reconductible tacitement trois (3) fois pour une période de douze (12) mois. Dans 
l'hypothèse où le RPA décide de ne pas reconduire le marché public, il en informe 
le Titulaire par courrier avec accusé de réception au plus tard six (6) mois avant 
l'échéance. Le Titulaire ne pourra renoncer à la reconduction notifiée par l'EFS.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution des prestations sont présentés en 
annexe 1 du CCTP.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 08/01/2025

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 35,500 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 70,000 Euro

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Il s'agit d'un accord-cadre fixant toutes les stipulations 
contractuelles et exécuté au fur et à mesure de l'émission de bons de commande (article 
R.2162-2 alinéa 2 et articles R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande publique). 
L'accord-cadre est conclu avec seulement un maximum contractuel exprimé en valeur 
sur la durée totale du marché (article R.2162-4 2° du code de la commande publique).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix apprécié au regard du détail quantitatif estimatif 
conformément à l'article 1.10.2 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : La valeur technique : Ce critère sera analysé au regard des 
informations transmises par les soumissionnaires dans le cadre de réponse 
technique remis dans leur offre conformément à l'article 1.10.2 du règlement de la 
consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les mesures prises en faveur du développement durable : Ce critère 
sera analysé au regard des informations transmises par les soumissionnaires dans 
le cadre de réponse technique remis dans leur offre conformément à l'article 
1.10.2 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Le candidat peut, s'il le souhaite, exercer 
un référé précontractuel contre la présente procédure de passation, devant le président 
du tribunal administratif compétent, avant la signature du marché public ou de l'accord-
cadre, conformément aux dispositions des articles L.551-1 à -12 du code de justice 
administrative. - Référé contractuel : 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution du contrat au JOUE ou pour les marchés fondés sur un accord-cadre ou un 
système d'acquisition dynamique, à compter de la notification de la conclusion du 
contrat (articles L.551-13 à L.551-23 et R.551-7 à R.551-10 du CJA). - Personnes qui ont un 
intérêt de conclure le contrat et susceptibles d'être lésés par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence. - Recours en contestation de la 
validité du contrat : 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées. Pour les marchés passés en procédure formalisée, la publication d'un avis 
d'attribution au JOUE suffit à déclencher ce délai. - Concerne les tiers et concurrents 
évincés par la conclusion du contrat. - Recours en excès de pouvoir et/ou indemnitaire 
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contre les décisions faisant grief dans les deux mois à compter de leur publication ou 
notification à des tiers. A titre accessoire, un recours au fond, un référé suspension peut 
être formé , dans les conditions prévues à l'article L.521-1 du CJA.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - 

NORMANDIE

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : ETABLISSEMENT 
FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

  Organisation dont le budget est utilisé pour payer le marché : ETABLISSEMENT 
FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

  Organisation qui exécute le paiement : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-
DE-FRANCE - NORMANDIE

  Organisation qui signe le marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-
FRANCE - NORMANDIE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : Filière papiers confidentiels

  Description : Filière papiers confidentiels

  Identifiant interne : 7

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90510000 Élimination et traitement des ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90513000 Services de traitement et d'élimination 
des ordures ménagères et des déchets non dangereux

 Options :

  Description des options : Le marché public prend effet à compter du 08/01/2025 
ou à sa date de notification si elle est postérieure à celle-ci, pour une durée ferme 
de douze (12) mois. A l'issue de la première période, le marché public est 
reconductible tacitement trois (3) fois pour une période de douze (12) mois. Dans 
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l'hypothèse où le RPA décide de ne pas reconduire le marché public, il en informe 
le Titulaire par courrier avec accusé de réception au plus tard six (6) mois avant 
l'échéance. Le Titulaire ne pourra renoncer à la reconduction notifiée par l'EFS.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution des prestations sont présentés en 
annexe 1 du CCTP.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 08/01/2025

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 21,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 40,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Il s'agit d'un accord-cadre fixant toutes les stipulations 
contractuelles et exécuté au fur et à mesure de l'émission de bons de commande (article 
R.2162-2 alinéa 2 et articles R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande publique). 
L'accord-cadre est conclu avec seulement un maximum contractuel exprimé en valeur 
sur la durée totale du marché (article R.2162-4 2° du code de la commande publique).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix apprécié au regard du détail quantitatif estimatif 
conformément à l'article 1.10.2 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : La valeur technique : Ce critère sera analysé au regard des 
informations transmises par les soumissionnaires dans le cadre de réponse 
technique remis dans leur offre conformément à l'article 1.10.2 du règlement de la 
consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les mesures prises en faveur du développement durable : Ce critère 
sera analysé au regard des informations transmises par les soumissionnaires dans 
le cadre de réponse technique remis dans leur offre conformément à l'article 
1.10.2 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Le candidat peut, s'il le souhaite, exercer 
un référé précontractuel contre la présente procédure de passation, devant le président 
du tribunal administratif compétent, avant la signature du marché public ou de l'accord-
cadre, conformément aux dispositions des articles L.551-1 à -12 du code de justice 
administrative. - Référé contractuel : 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution du contrat au JOUE ou pour les marchés fondés sur un accord-cadre ou un 
système d'acquisition dynamique, à compter de la notification de la conclusion du 
contrat (articles L.551-13 à L.551-23 et R.551-7 à R.551-10 du CJA). - Personnes qui ont un 
intérêt de conclure le contrat et susceptibles d'être lésés par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence. - Recours en contestation de la 
validité du contrat : 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées. Pour les marchés passés en procédure formalisée, la publication d'un avis 
d'attribution au JOUE suffit à déclencher ce délai. - Concerne les tiers et concurrents 
évincés par la conclusion du contrat. - Recours en excès de pouvoir et/ou indemnitaire 
contre les décisions faisant grief dans les deux mois à compter de leur publication ou 
notification à des tiers. A titre accessoire, un recours au fond, un référé suspension peut 
être formé , dans les conditions prévues à l'article L.521-1 du CJA.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - 

NORMANDIE

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : ETABLISSEMENT 
FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

 Section 6 - Résultats



20/28

   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 662,000 Euro

   Valeur approximative des accords-cadres : 256,519 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 150,000 Euro

   Valeur réestimée de l’accord-cadre : 48,902 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PAPREC NORD NORMANDIE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE_PAPREC NORD NORMANDIE_LOT 01

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 18B2409201

  Titre : Filière carton

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 20/12/2024

  Date de conclusion du marché : 08/01/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - 
HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 275,000 Euro
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   Valeur réestimée de l’accord-cadre : 65,803 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PAPREC NORD NORMANDIE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE_PAPREC NORD NORMANDIE_LOT 02

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 18B2409202

  Titre : Filière ordures ménagères résiduelles

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 20/12/2024

  Date de conclusion du marché : 08/01/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - 
HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 30,000 Euro

   Valeur réestimée de l’accord-cadre : 5,636 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom de la partie appelante : SUEZ RV NORD EST

  Chef de file du soumissionnaire : SUEZ RV NORD EST
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  Nom officiel : SUEZ RV NORMANDIE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE_SUEZ RV NORD EST_LOT 03

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 18B2409203

  Titre : Filière métal (ferraille et cuivre)

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 20/12/2024

  Date de conclusion du marché : 08/01/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - 
HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 45,000 Euro

   Valeur réestimée de l’accord-cadre : 46,109 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PAPREC NORD NORMANDIE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE_PAPREC NORD NORMANDIE_LOT 04

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0004

  L’offre a été classée : oui
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  Place sur la liste des lauréats : 1

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 18B2409204

  Titre : Filière recyclable en mélange

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 20/12/2024

  Date de conclusion du marché : 08/01/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - 
HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 92,000 Euro

   Valeur réestimée de l’accord-cadre : 23,173 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom de la partie appelante : SUEZ RV NORD EST

  Chef de file du soumissionnaire : SUEZ RV NORD EST

  Nom officiel : SUEZ RV NORMANDIE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE_SUEZ RV NORD EST_LOT 05

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0005

  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non



24/28

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 18B2409205

  Titre : Filière déchets résiduels encombrants

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 20/12/2024

  Date de conclusion du marché : 08/01/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - 
HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0006

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 70,000 Euro

   Valeur réestimée de l’accord-cadre : 66,896 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PAPREC D3E

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE_PAPREC D3E_LOT 06

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0006

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 18B2409206

  Titre : Filière Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques (DEEE)

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 20/12/2024

  Date de conclusion du marché : 07/01/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - 
HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE



25/28

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0007

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Toutes les offres, toutes les demandes de 
participation ou tous les projets ont été retiré(e)s ou jugé(e)s irrecevables

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG - HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE

  Numéro d’enregistrement : 42882285202140

   Adresse postale : Parc Eurasanté 20 Avenue Pierre Mauroy CS 40121

  Ville : LOOS CEDEX

  Code postal : 59373

     Subdivision pays (NUTS) : Nord ( FRE11 )

  Pays : France

  Point de contact : Service Achats et Marchés Publics

  Adresse électronique : hfno-marches-publics@efs.sante.fr

  Téléphone : +33328542299

  Adresse internet : https://dondesang.efs.sante.fr

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : http://www.marches-publics.gouv.fr

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui signe le marché
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Organisation dont le budget est utilisé pour payer le marché

Organisation qui exécute le paiement

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

  Numéro d’enregistrement : 175 900 034

   Adresse postale : 5 Rue Geoffroy Saint Hilaire CS 62039

  Ville : LILLE CEDEX

  Code postal : 59014

     Subdivision pays (NUTS) : Nord ( FRE11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-lille@juradm.fr

  Téléphone : +33359542342

  Télécopieur : +33359542445

  Adresse internet : http://lille.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : PAPREC NORD NORMANDIE

  Numéro d’enregistrement : 51186744200044

   Adresse postale : 7, rue du Docteur Lancereaux

  Ville : Paris

  Code postal : 75008

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001, LOT-0002, LOT-0004

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : SUEZ RV NORD EST

  Numéro d’enregistrement : 50472678700030
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   Adresse postale : 17, rue de Copenhague

  Ville : Schiltigheim

  Code postal : 67300

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Chef de groupe

  Lauréat de ces lots : LOT-0003, LOT-0005

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : SUEZ RV NORMANDIE

  Numéro d’enregistrement : 78826162600428

   Adresse postale : Rue de la Terre Adélie

  Ville : Saint-Grégoire

  Code postal : 35760

     Subdivision pays (NUTS) : Ille-et-Vilaine ( FRH03 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0003, LOT-0005

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : PAPREC D3E

  Numéro d’enregistrement : 43276414000070

   Adresse postale : 18 rue du Fer à Cheval

  Ville : Sarcelles

  Code postal : 95200

     Subdivision pays (NUTS) : Val-d’Oise ( FR108 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0006
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Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : db9290ab-523e-4c57-aba0-1b332ef31e2a - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 05/02/2025 à 11:51

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

05/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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